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SEANCE DU 17 décembre 2004
 

Reversement d’une subvention par le Bridge Club Niortais

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine 
REYSSAT, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Alain GARCIA, Mme Jacqueline LEFEBVRE, 
M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. 
Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Michel PAILLEY donne pouvoir à M. Amaury BREUILLE.
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
Mme Christabelle CHOLLET donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
M. Jean-Louis EPPLIN donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël RENOUX, M. Stéphane 
TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 décembre 2004

 
DELIBERATION  D20040504 

 
Vie de la Cité Reversement d’une subvention par le Bridge Club Niortais
 
Monsieur Guillaume JUIN, Adjoint au Maire, expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
 
Lors de sa séance du 25 juin 2004, le Conseil municipal a accordé une subvention de 600 € au Bridge Club Niortais afin 
de l’aider dans l’organisation de la 3ème édition du Festival international de bridge junior qui devait se dérouler les 11 et 
12 septembre 2004.
 
Malheureusement, la Fédération française de bridge a organisé, ce même week-end, un entraînement national permettant 
les différentes qualifications dans les équipes nationales. Les jeunes Français ont logiquement décliné leur participation 
au Festival international de bridge.
 
En conséquence, le Bridge Club Niortais a dû annuler sa compétition par manque d’effectifs. Et, conformément à l’article 3-1 
de la convention conclue avec la Ville de Niort, il se propose de reverser la subvention qui lui a été allouée.
 
Je vous propose donc d’accepter le reversement de ladite subvention.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter le reversement de la subvention de 600 € accordée au Bridge Club Niortais.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 37
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              8

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Guillaume JUIN
 
Ordre du jour


